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1. Généralités 

1.1. Contexte 

L’année 2023 s’annonce difficile pour l’économie entre la hausse des prix de l’énergie et 
l’inflation généralisée. Néanmoins, par sa gestion rigoureuse et proactive, la Communauté de 
Communes poursuivra sa politique d’amélioration de la qualité de vie de ses habitants : 
 en maintenant la qualité de ses services publics d’accueil de petite enfance, 
 en développant sa politique d’accès à la culture par une programmation ambitieuse et 

complémentaire à l’offre des communes,  
 en optimisant la collecte et le traitement des déchets, avec de nouveaux engagements 

sur la prévention des déchets et le traitement différencié des biodéchets, 
 en améliorant sa gestion et prévention des risques. 

L’aménagement du territoire sera également au cœur des préoccupations 2023 au niveau de 
la transition écologique avec le PCAET, la programmation d’installations photovoltaïques, le 
développement de points de recharge pour les véhicules électriques et la prise en compte des 
questions de déplacement. 

La réflexion sur les aménagements futurs du site particulier de Lafarge sera poursuivie sur la 
base d’objectifs de revalorisation patrimoniale et de redynamisation économique dans le 
respect de notre environnement. 

Le site de Peïra Cava fera également l’objet de projection afin de permettre sa mise en valeur 
touristique, économique, architectural et environnemental. 

1.2. Évolution de la population 

Ref. Insee 2020 2021 2021 
à 11 communes 

2022 

Bendejun 958 957 957 953 

Berre-les-Alpes 1 274 1 267 1 267 1 261 
 

Blausasc 1 602 1 670 1 670 1 676 

Cantaron 1 317 1 317 1 317 1 311 

Châteauneuf 931 940   

Coaraze 835 829 829 826 

Contes 7 512 7 509 7 509 7 518 

Drap 4 583 4 697   

L’Escarène 2 537 2 555 2 555 2 572 

Luceram 1 296 1 300 1 300 1 306 

Peille 2 395 2 391 2 391 2 388 

Peillon 1 470 1 475 1 475 1 478 

Touët de l’Escarène 283 292 292 301 

Total 26 933 27 199 21 562 21 590 
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2. Le budget principal 

2.1. La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement s’équilibre à 15 730 000 €. 

2.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel 
communautaire, l'entretien et la consommation des bâtiments communautaires, les achats de 
fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations 
et les intérêts des emprunts à payer. 

 

Points essentiels :  

 Petite enfance : participation du budget principal au budget annexe du service public 
de la petite enfance augmentée de 47% à 1 892 000 €. 

 Jeunesse : subventions aux associations de 555 800 € 

 Culture :  
o Budget spectacle de 226 700 € (pour les 4 salles communautaires) 

o Budget spectacle de 21 000 € (pour les communes sans salle) 

o Chapiteaux : enveloppe de 33 000 € 

o Maison musique et danse : 49 000 € 

 Environnement : actions de communication du PCAET pour 28 000 € 

 Gémapi : le coût de la compétence a été fixé à 319 417 € 

 Déchets : 1 908 500 € pour la collecte et le traitement des ordures ménagères, 297 300 
pour la collecte sélective et 550 000 € pour les encombrants 

Dépenses réelles de fonctionnement

Dépenses courantes Dépenses de personnel

Atténuations de produits Autres dépenses de gestion courante

Dépenses financières Charges spécifiques et provisions
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 Relations financières avec les communes : 
o Attribution de compensation de 3 900 000 € 

o Dotation de solidarité communautaire de 335 500 € en augmentation de 
10 % par rapport à 2022 

 Dépenses de personnel :  
o augmentation de 10,07 % par rapport à 2022 principalement dû au dégel 

du point d’indice 2022 (+ 3 %), à la prévision d’une nouvelle augmentation 
du point d’indice en 2023 (+ 3%) et au nouveau poste de chargé de projet 
déchets 

o effectif : 38,14 ETP 

 Charges financières : augmentation des intérêts des emprunts en cours de 43 % à 
220 000 € 

2.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts 
locaux, dotations versées par l'Etat et diverses subventions.  

 

Points essentiels :  

 Excédent cumulé des exercices antérieurs de 1 360 508,50 € 

 Impôts économiques :  

o Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 1 158 662 € (taux de 29,49 %) 

 Impôts des ménages :  

o Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 551 079 € (taux de 8,74 %) 

o Taxe foncière sur le bâti : 464 545 € (taux de 1,80 %) 

o Taxe foncière sur le non bâti : 5 726 € (taux de 2,45 %) 

o Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 4 491 013 € (taux de 17,90 %) 

Recettes réelles de fonctionnement

Atténuations de charges Produits des services

Impôts et taxes Dotations et participations

Autres recettes de gestion courante Produits financiers
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 Dotations :

o Dotation globale de fonctionnement (DGF) : 988 238 €

o Dotation de compensation de réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) :
257 722 €

o Compensation contribution économique territoriale (CET) : 596 072 €

 Autres participations :

o CAF : 683 000 €

o Soutien déchets : 105 000 €

 Produits financiers - remboursement d’intérêts d’emprunt transférés

o Châteauneuf Villevieille : 5 600 €

o Drap : 69 500 €

o Métropole Nice Côte d’Azur : 25 300 €

2.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  4 571 500,00 €  Atténuations de charges  13 402,39 € 

Dépenses de personnel  1 800 000,00 €  Produits des services  243 400,00 € 

Atténuations de produits  4 355 500,00 €  Impôts et taxes  11 168 675,00 € 

Autres dépenses de gestion 
courante  

 2 916 150,00 €  Dotations et participations  2 698 382,00 € 

Dépenses financières  213 000,00 € 
Autres recettes de gestion 
courante 

 139 300,00 € 

Charges spécifiques et 
provisions 

 19 017,89 €  Produits financiers  100 400,00 € 

Sous-total dépenses 
réelles 

 13 875 167,89 €  Sous-total recettes réelles  14 363 559,39 € 

Virement à la section 
d'investissement 

 1 067 832,11 €  Écritures d’ordre  5 932,11 € 

Écritures d’ordre  787 000,00 €  Total général  14 369 491,50 € 

Total général  15 730 000,00 €  Résultat reporté  1 360 508,50 € 

Total général  15 730 000,00 € 
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2.2. La section d’investissement  

2.2.1. Généralités 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée 
aux projets de la Communauté de Communes à moyen ou long terme. Elle concerne des 
actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

Le budget d’investissement de la Communauté de Communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des 
structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 
- en recettes : les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets 
d'investissement retenus.  

La section d’investissement s’équilibre à 4 025 000 €. 
 

2.2.2. Les principaux projets de l’année 2023 : 

 

 Agriculture 
- Aménagement des fermes communautaires : 28 000 € 

 Aménagement numérique 
- Dernière échéance pour la fibre à 312 800 € 

 Culture 
- Aménagement de la Maison Musique et Danse : 10 000 € 
- Réfection étanchéité et équipement salle de spectacle de Berre-les-Alpes : 132 000 € 
- Aménagement de la salle de spectacle de Contes : 60 000 € 
- Aménagement de la salle de spectacle de L’Escarène : 156 000 € 
- Equipement de la salle de spectacle de Peille : 10 000 € 

 Déchets ménagers 
- Etude PLPDMA : 40 000 € 
- Etude biodéchets : 50 000 € 
- Aménagements de la déchetterie communautaire : 26 500 € 
- Achat matériel de transport : 345 000 € 
- Achats de bacs, PAV et composteurs : 111 000 € 

Agriculture

Aménagement numérique

Culture

Déchets ménagers

Enfance et jeunesse

Environnement

Voirie
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 Enfance et jeunesse 
- Aménagement des crèches communautaires : 112 000 € 

 Environnement 
- Plan climat Air Energie Territorial (PCAET) : 68 000 € 
- Etude mobilité déplacement : 18 500 € 
- Etude sur le site de Peira Cava : 110 000 € 
- Installations photovoltaïques : 352 500 € 
- Opération Avelo2 : 120 000 € 

 Voirie 
- Aménagement des plateformes d’échanges multimodaux : 10 000 € 
- Réfection de la voirie des Mortissons : 24 000 € 
- Réfection de la voirie du Rémaurian : 150 000 € 
- Réfection de la voirie de la Roseyre : 77 500 € 

2.2.3. Les subventions d’investissements prévues : 

Subvention Montant 

CAF                          48 000,00 €  

Département Alpes-Maritimes                         278 000,00 €  

Etat                         291 000,00 €  

Région PACA                         101 000,00 €  

Ademe                          82 000,00 €  

Autres                          72 000,00 €  

Total général                       872 000,00 €  

 

 

2.2.4. Produits financiers 

Remboursement du capital d’emprunt transférés :  

o Châteauneuf Villevieille : 28 000 € 

o Drap : 346 000 € 

o Métropole Nice Côte d’Azur : 224 000 € 

CAF

Département Alpes-Maritimes

Etat

Région PACA

Ademe

Autres
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2.2.5. Vue d’ensemble de la section d’investissement 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Immobilisations 
incorporelles (études, 
concessions) 

 256 362,00 €  Subventions d'équipement  828 379,43 € 

Subventions d'équipement 
versées 

 1 068 832,82 €  FCTVA  315 000,00 € 

Immobilisations corporelles  1 895 676,66 € 
Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

 217 197,04 € 

Immobilisations en cours 
(constructions) 

 38 196,41 €  Produits financiers  598 000,00 € 

Total des dépenses 
d'équipement 

 3 259 067,89 €  Total des recettes réelles  1 958 576,47 € 

Emprunt en euros (remb. 
annuité en capital) 

 760 000,00 € 
Virement de la section de 
fonctionnement 

 1 067 832,11 € 

Total dépenses réelles  4 019 067,89 €  Écritures d’ordre  787 000,00 € 

Écritures d’ordre  5 932,11 €  Total général  3 813 408,58 € 

Total général  4 025 000,00 € Résultat reporté  211 591,42 € 

Total général  4 025 000,00 € 

2.3. Données synthétiques du budget 

2.3.1. Principaux ratios 

BP CCPP 
2023 

CA CCPP 
2022 

Gpt commune à 
fiscalité propre 

même strate 2021 

Dépenses réelles de fonctionnement / population  - par habitant 642,67 € 574,87 € 314 € 

Recettes réelles de fonctionnement / population - par habitant 665,29 € 639,13 € 295 € 

Dépenses d’équipement brut / population -  par habitant 101,45 € 44,93 € 85 € 

Encours de dette / population - par habitant 447,50 € 480,30 € 204 € 

DGF / population – par habitant 45,77 € 45,02 € 44 € 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 12,97 % 13,18 % 40,10 % 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel 
de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 

101,89 % 95,47 % 88,30 % 

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 15,25 % 7,03 % 22,50 % 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 67,26 % 75,15 % 54,20 % 

Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement 3,40 % 10,05 % 
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2.3.2.  Etat de la dette  

 

L’encours présente un risque d’exposition faible. 

Sur les 10 emprunts en cours :  
 5 comportent un taux fixe au taux moyen de 1,70 % pour 70,63 % du capital restant dû, 
 5 sont indexés sur l’Euribor 3 mois au taux moyen 2022 de 0,289 % contre - 0,547 % en 

2021) pour 29,37 % du capital restant dû. 
 

Le ratio de désendettement détermine le nombre d’années nécessaire à la collectivité pour 
éteindre totalement sa dette en affectant la totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule 
selon la règle suivante : encours de dette au 31 décembre / épargne brute de l’année  

La capacité de désendettement est le principal indicateur qui mesure la solvabilité de la 
collectivité. Le seuil d’alerte se situe à 12 ans. 

 

 2013 2020 2022 

Capital restant à rembourser au 31/12 
(encours) 

3 363 570 € 11 206 598 € 9 661 422 € 

Transfert de dette - - - 2 094 767 € 

Encours net   7 566 655 € 

Epargne brute 2 045 061 € 809 296,86 € 1 387 423 € 

Nombre d’années nécessaires au 
désendettement 

1 an et 8 mois 
13 ans et 9 

mois 
5 ans et 5 mois 
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3. Le budget annexe du Service Public de la Petite Enfance

Capacité d’accueil au 1er janvier 2023 : 125 / 135 places réparties comme suit : 

 40 places à crèche de l’Olivier à Contes / 50 places à compter du 25 août 2023,

 30 places à la crèche « La petite loco » à L’Escarène,

 45 places à la crèche « Lu nistou de la Pouncha » à Blausasc

 10 places à la micro-crèche « Li Estélas » à Coaraze.

La section de fonctionnement s’équilibre à 3 196 000 €. 

3.1. La section de fonctionnement 

3.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel affecté à la 
petite enfance, l'entretien et la consommation des crèches, les achats de fournitures, les 
prestations de services effectuées (entretien du linge …). 

Points essentiels : 

 Charges à caractère général : augmentation à 717 000 € par rapport à 2022 hors
crèche de Drap (+ 61,16 %) principalement dû aux effets de l’inflation, aux
augmentations des tarifs d’électricité

 Charges de personnels :
o augmentation de 289 964,21 € par rapport à 2022 hors Drap (+ 13,39 %)

principalement dû au dégel du point d’indice 2022 (+ 3 %), à la prévision d’une
nouvelle augmentation du point d’indice en 2023 (+ 3%) et aux nouveaux postes :
1 agent de ménage à mi-temps pour la crèche de Blausasc, 1 agent supp au pôle
de remplacement (01/03), 3 agents supp à la crèche de Contes (01/09)

o effectif : 58,26 ETP

Dépenses de fonctionnement

Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Autres dépenses de gestion
courante

Charges spécifiques et
provisions
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3.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre de la 
facturation des familles, aux aides de la Caisse d’Allocations Familiales et à la participation 
d’équilibre du budget principal de la Communauté de Communes. 

Points essentiels : 

 Redevance des familles : 381 000 €
 Subvention CAF : 855 300 €
 Participation du budget principal de la CCPP : 1 892 000 €

3.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  717 000,00 €  Atténuations de charges  5 000,00 € 

Dépenses de personnel  2 456 000,00 €  Produits des services  381 000,00 € 

Autres dépenses de gestion 
courante  

 16 500,00 €  Dotations et participations  2 810 000,00 € 

Charges spécifiques et 
provisions 

 6 500,00 €  Total général  3 196 000,00 € 

Total général  3 196 000,00 € 

3.2. La section d’investissement  

Sans objet, les dépenses d'investissement sont portées par le budget principal. 

Recettes de fonctionnement

Atténuations de charges

Produits des services

Dotations et participations
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1. Cadre juridique 

L’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

La présente note répond à cette obligation pour la Communauté de Communes du Pays des Paillons ; 
elle est disponible sur le site internet de la collectivité.  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 
2023. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le 
budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit 
être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril 
l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 
jours maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le Président, ordonnateur, est 
autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui 
s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

Le budget primitif principal et le budget annexe de la petite enfance 2023 ont été votés le 11 avril 2023 
par le Conseil Communautaire. Ils peuvent être consultés sur simple demande au secrétariat de la 
Communauté de Communes aux heures d’ouvertures des bureaux. Ces budgets ont été réalisés sur 
les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 16 mars 2023. 

2. Le budget principal 

2.1. La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communautaires.  Elle s’équilibre à 15 730 000 €. 

2.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel communautaire, 
l'entretien et la consommation des bâtiments communautaires, les achats de fournitures, les prestations 
de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

 

Dépenses réelles de fonctionnement

Dépenses courantes Dépenses de personnel

Atténuations de produits Autres dépenses de gestion courante

Dépenses financières Charges spécifiques et provisions
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2.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, 
dotations versées par l'Etat et diverses subventions.  
 

 
 

L'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 
constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la Communauté de Communes à financer elle-
même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   

2.1.3. Vue d’ensemble 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  4 571 500,00 € Atténuations de charges                  13 402,39 €  

Dépenses de personnel 1 800 000,00 € Produits des services                243 400,00 €  

Atténuations de produits 4 355 500,00 € Impôts et taxes           11 168 675,00 €  

Autres dépenses de gestion 
courante  

2 916 150,00 € Dotations et participations             2 698 382,00 €  

Dépenses financières  213 000,00 € 
Autres recettes de gestion 
courante 

               139 300,00 €  

Charges spécifiques et 
provisions 

19 017,89 € Produits exceptionnels                100 400,00 €  

Sous-total dépenses 
réelles 

13 875 167,89 € Sous-total recettes réelles           14 363 559,39 €  

Virement à la section 
d'investissement 

1 067 832,11 € Écritures d’ordre                   5 932,11 €  

Écritures d’ordre 787 000,00 € Total général         14 369 491,50 €  

Total général  15 730 000,00 € Résultat reporté             1 360 508,50 €  

   Total général         15 730 000,00 €  

Recettes réelles de fonctionnement

Atténuations de charges Produits des services

Impôts et taxes Dotations et participations

Autres recettes de gestion courante Produits financiers
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2.2. La section d’investissement  

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la Communauté de Communes à 
moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

La section d’investissement de la Communauté de Communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine 
de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de 
véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur 
des structures en cours de création. 
- en recettes : les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 
retenus.  

La section d’investissement s’équilibre à 4 025 000 €. 

2.2.1. Les principaux projets 

 

 

 Agriculture 
- Aménagement des fermes communautaires : 28 000 € 

 Aménagement numérique 
- Dernière échéance pour la fibre à 312 800 € 

 Culture 
- Aménagement de la Maison Musique et Danse : 10 000 € 
- Réfection étanchéité et équipement salle de spectacle de Berre-les-Alpes : 132 000 € 
- Aménagement de la salle de spectacle de Contes : 60 000 € 
- Aménagement de la salle de spectacle de L’Escarène : 156 000 € 
- Equipement de la salle de spectacle : 10 000 € 

 Déchets ménagers 
- Etude PLPDMA : 40 000 € 
- Etude biodéchets : 50 000 € 
- Aménagements de la déchetterie communautaire : 26 500 € 
- Achat matériel de transport : 345 000 € 
- Achats de bacs, PAV et composteurs : 111 000 € 

 Enfance et jeunesse 
- Aménagement des crèches communautaires : 112 000 € 

Agriculture

Aménagement numérique

Culture

Déchets ménagers

Enfance et jeunesse

Environnement

Voirie
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 Environnement 
- Plan climat Air Energie Territorial (PCAET) : 68 000 € 
- Etude mobilité déplacement : 18 500 € 
- Etude sur le site de Peira Cava : 110 000 € 
- Installations photovoltaïques : 352 500 € 
- Opération Avelo2 : 120 000 € 

 Voirie 
- Aménagement des plateformes d’échanges multimodaux : 10 000 € 
- Réfection de la voirie des Mortissons : 24 000 € 
- Réfection de la voirie du Rémaurian : 150 000 € 
- Réfection de la voirie de la Roseyre : 77 500 € 

2.2.2. Les subventions d’investissements prévues 

Subvention Montant 

CAF                          48 000,00 €  

Département Alpes-Maritimes                         278 000,00 €  

Etat                         291 000,00 €  

Région PACA                         101 000,00 €  

Ademe                          82 000,00 €  

Autres                          72 000,00 €  

Total général                       872 000,00 €  

 
 

 
 
 
 
 

CAF

Département Alpes-Maritimes

Etat

Région PACA

Ademe

Autres
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2.2.3. Vue d’ensemble de la section d’investissement 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Immobilisations 
incorporelles (études, 
concessions) 

 256 362,00 €  Subventions d'équipement  828 379,43 € 

Subventions d'équipement 
versées 

 1 068 832,82 €  FCTVA  315 000,00 € 

Immobilisations corporelles  1 895 676,66 € 
Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

 217 197,04 € 

Immobilisations en cours 
(constructions) 

 38 196,41 €  Produits financiers  598 000,00 € 

Total des dépenses 
d'équipement 

 3 259 067,89 €  Total des recettes réelles  1 958 576,47 € 

Emprunt en euros (remb. 
annuité en capital) 

 760 000,00 € 
Virement de la section de 
fonctionnement 

 1 067 832,11 € 

Total dépenses réelles  4 019 067,89 €  Écritures d’ordre  787 000,00 € 

Écritures d’ordre  5 932,11 €  Total général  3 813 408,58 € 

Total général  4 025 000,00 € Résultat reporté  211 591,42 € 

Total général  4 025 000,00 € 

2.3. La dette 

L’encours présente un risque d’exposition faible. 

Sur les 10 emprunts en cours :  
 5 comportent un taux fixe au taux moyen de 1,70 % pour 70,63 % du capital restant dû,
 5 sont indexés sur l’Euribor 3 mois au taux moyen 2022 de 0,289 % contre - 0,547 % en 2021)

pour 29,37 % du capital restant dû.
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2.4. Principaux ratios 

 BP CCPP 
2023 

CA CCPP 
2022 

Gpt commune à 
fiscalité propre 

même strate 2021 

Dépenses réelles de fonctionnement / population  - par habitant 642,67 € 574,87 € 314 € 

Recettes réelles de fonctionnement / population - par habitant 665,29 € 639,13 € 295 € 

Dépenses d’équipement brut / population -  par habitant 101,45 € 44,93 € 85 € 

Encours de dette / population - par habitant 447,50 € 480,30 € 204 € 

DGF / population – par habitant 45,77 € 45,02 € 44 € 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 12,97 % 13,18 % 40,10 % 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel 
de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 

101,89 % 95,47 % 88,30 % 

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 15,25 % 7,03 % 22,50 % 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 67,26 % 75,15 % 54,20 % 

Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement 3,40 % 10,05 %  

3. Le budget annexe du service public de la petite enfance 

Capacité d’accueil au 1er janvier 2023 : 125 / 135 places réparties comme suit :  

 40 places à crèche de l’Olivier à Contes / 50 places à compter du 25 août 2023, 

 30 places à la crèche « La petite loco » à L’Escarène,  

 45 places à la crèche « Lu nistou de la Pouncha » à Blausasc  

 10 places à la micro-crèche « Li Estélas » à Coaraze. 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 3 196 000 €. 

3.1. La section de fonctionnement  

3.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel affecté à la petite 
enfance, l'entretien et la consommation des crèches, les achats de fournitures, les prestations de 
services effectuées (entretien du linge …). 

 

Dépenses de fonctionnement

Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Autres dépenses de gestion
courante
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3.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre de la facturation des 
familles, aux aides de la Caisse d’Allocations Familiales et à la participation d’équilibre du budget 
principal de la Communauté de Communes. 

3.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  717 000,00 €  Atténuations de charges  5 000,00 € 

Dépenses de personnel  2 456 000,00 €  Produits des services  381 000,00 € 

Autres dépenses de gestion 
courante  

 16 500,00 €  Dotations et participations  2 810 000,00 € 

Charges spécifiques et 
provisions 

 6 500,00 €  Total général  3 196 000,00 € 

Total général  3 196 000,00 € 

3.2. La section d’investissement 

Sans objet, les dépenses d'investissement sont portées par le budget principal. 

Recettes de fonctionnement

Atténuations de charges

Produits des services

Dotations et participations
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